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— monsieur Yves Gingras, professeur, Université du 
Québec à Montréal, en remplacement de madame Danielle 
Pilette;

QUE les personnes suivantes soient nommées membres 
du conseil d’administration de l’Université du Québec à 
Montréal, à titre de personnes désignées par les étudiants, 
pour un mandat de deux ans à compter des présentes :

— madame Justine Boulanger, étudiante au baccalau-
réat en études littéraires, en remplacement de monsieur 
Jean-François Meilleur;

— monsieur René Delvaux, étudiant à la maîtrise en 
science politique, en remplacement de monsieur Samuel 
Ragot.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60598

Gouvernement du Québec

Décret 1143-2013, 6 novembre 2013
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil 
d’administration de l’Université du Québec en 
Outaouais

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe b de l’article 32 
de la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1), les 
droits et pouvoirs d’une université constituante sont exer-
cés par un conseil d’administration composé notamment 
de deux personnes exerçant une fonction de direction à 
l’université constituante, dont au moins une personne 
exerçant une fonction de direction d’enseignement ou de 
direction de recherche, nommées par le gouvernement 
pour cinq ans et désignées par le conseil d’administration, 
sur la recommandation du recteur;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 34 de cette loi, tout 
membre visé aux paragraphes b ou c de l’article 32 cesse 
de faire partie du conseil d’administration d’une univer-
sité constituante dès qu’il perd la qualité nécessaire à sa 
nomination au sens des règlements adoptés à cette fi n par 
le conseil d’administration;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 36 ce cette loi, sous 
réserve des articles 34 et 35, les membres du conseil 
d’administration continuent d’en faire partie jusqu’à la 
nomination de leurs successeurs nonobstant la fi n de la 
période pour laquelle ils sont nommés;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 37 de cette loi, dans 
le cas des membres visés aux paragraphes b à f de l’arti-
cle 32, toute vacance est comblée en suivant le mode de 
nomination prescrit pour la nomination du membre à 
remplacer;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 425-2004 du 
6 mai 2004, monsieur Denis Dubé était nommé de nou-
veau membre du conseil d’administration de l’Université 
du Québec en Outaouais, qu’il a perdu la qualité néces-
saire à sa nomination et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

ATTENDU QUE, sur la recommandation du recteur, le 
conseil d’administration de l’Université du Québec en 
Outaouais a désigné monsieur Denis Harrisson;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Enseignement supérieur, de la 
Recherche, de la Science et de la Technologie :

QUE monsieur Denis Harrisson, vice-recteur à l’ensei-
gnement et à la recherche, Université du Québec en 
Outaouais, soit nommé membre du conseil d’adminis-
tration de l’Université du Québec en Outaouais, à titre 
de personne exerçant une fonction de direction, pour un 
mandat de cinq ans à compter des présentes, en rempla-
cement de monsieur Denis Dubé.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60599

Gouvernement du Québec

Décret 1144-2013, 6 novembre 2013
CONCERNANT la nomination d’une membre du 
conseil d’administration de l’Université du Québec à 
Trois-Rivières

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe b de l’article 32 
de la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1), les 
droits et pouvoirs d’une université constituante sont exer-
cés par un conseil d’administration composé notamment 
de deux personnes exerçant une fonction de direction à 
l’université constituante, dont au moins une personne 
exerçant une fonction de direction d’enseignement ou de 
direction de recherche, nommées par le gouvernement 
pour cinq ans et désignées par le conseil d’administration, 
sur la recommandation du recteur;
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ATTENDU QU’en vertu de l’article 34 de cette loi, tout 
membre visé aux paragraphes b ou c de l’article 32 cesse 
de faire partie du conseil d’administration de l’univer-
sité constituante dès qu’il perd la qualité nécessaire à sa 
nomination;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 37 de cette loi, dans 
le cas des membres visés aux paragraphes b à f de l’arti-
cle 32, toute vacance est comblée en suivant le mode de 
nomination prescrit pour la nomination du membre à 
remplacer;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 375-2010 
du 29 avril 2010, monsieur Claude Arbour était nommé 
membre du conseil d’administration de l’Université du 
Québec à Trois-Rivières, qu’il a perdu la qualité néces-
saire à sa nomination et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1305-2011 
du 14 décembre 2011, madame Johanne Giguère était 
nommée membre du conseil d’administration de l’Uni-
versité du Québec à Trois-Rivières à titre de personne 
représentative des milieux sociaux, culturels, des affaires 
et du travail, qu’elle exerce une fonction de direction à 
l’université et qu’il y a lieu de la nommer membre du 
conseil d’administration à ce titre;

ATTENDU QUE, sur la recommandation de la rectrice, 
le conseil d’administration a désigné madame Johanne 
Giguère;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Enseignement supérieur, de la 
Recherche, de la Science et de la Technologie :

QUE madame Johanne Giguère, vice-rectrice à l’admi-
nistration et aux fi nances, Université du Québec à Trois-
Rivières, soit nommée membre du conseil d’administra-
tion de l’Université du Québec à Trois-Rivières, à titre 
de personne exerçant une fonction de direction, pour un 
mandat de cinq ans à compter des présentes, en rempla-
cement de monsieur Claude Arbour.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60600

Gouvernement du Québec

Décret 1146-2013, 6 novembre 2013
CONCERNANT la composition et le mandat de la 
délégation officielle du Québec à la 29e session de la 
Conférence ministérielle de la Francophonie qui aura 
lieu les 7 et 8 novembre 2013

ATTENDU QUE se tiendra à Paris (France), les 7 et 
8 novembre 2013, la 29e session de la Conférence minis-
térielle de la Francophonie;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 34 de la Loi 
sur le ministère des Relations internationales (chapi-
tre M-25.1.1), toute délégation offi cielle du Québec à une 
conférence ou réunion internationale est constituée et 
mandatée par le gouvernement et que nul ne peut, lors 
d’une telle conférence ou réunion, prendre position au 
nom du gouvernement s’il n’a reçu un mandat exprès à 
cet effet du ministre;

ATTENDU QU’il convient de constituer une délégation 
offi cielle pour y représenter le Québec qui participe à la 
Conférence ministérielle de la Francophonie depuis sa 
création en 1992;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Relations internationales, de la 
Francophonie et du Commerce extérieur :

QUE le ministre des Relations internationales, de la 
Francophonie et du Commerce extérieur, monsieur Jean-
François Lisée, dirige la délégation offi cielle du Québec 
à la 29e session de la Conférence ministérielle de la 
Francophonie qui aura lieu les 7 et 8 novembre 2013;

QUE la délégation offi cielle du Québec soit compo-
sée, outre le ministre des Relations internationales, de la 
Francophonie et du Commerce extérieur, de :

— monsieur Christophe Fortier-Guay, conseiller poli-
tique au cabinet du ministre des Relations internationales, 
de la Francophonie et du Commerce extérieur;

— monsieur Michel Robitaille, délégué général du 
Québec à Paris et représentant personnel de la première 
ministre pour la Francophonie;

— monsieur Ian Morissette, délégué aux affaires fran-
cophones et multilatérales à la Délégation générale du 
Québec à Paris;

— monsieur Michel Constantin, conseiller aux affaires 
politiques et institutionnelles à la Direction de la Franco-
phonie du ministère des Relations internationales, de la 
Francophonie et du Commerce extérieur;
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